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5.1 60% des universités autonomes au 1er janvier 2010

33 universités supplémentaires passeront à l'autonomie au 1er janvier 2010. Au total, la
France comptera ainsi 51 universités autonomes, soit plus de 60% des universités fran-
çaises.

Le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche prépare d’ores et déjà la
prochaine vague d’universités en vue de leur accession à l'autonomie en 2011 et 2012
et met en place un dispositif d’audit et d’accompagnement. 19 universités seront audi-
tées par l'IGAENR (Inspection Générale de l'Administration de l'Education Nationale et
de la Recherche) pour un passage à l'autonomie en 2011 et 2012. C'est sur la base de ces
audits et des efforts consentis par les universités pour se conformer à leurs recom-
mandations que le ministère décidera de leur passage à l'autonomie

Les 19 universités concernées par la prochaine vague d’audits sont les suivantes :
• Amiens • Arras • Antilles-Guyane • Caen • Chambéry • Grenoble 2 • Lille 1 • Lille 3 • Lyon
2 • Nîmes • Orléans • Paris 1 • Paris 3 • Polynésie française • Reims • Réunion • Rouen •
Toulon.



6 écoles d’ingénieurs (ENSI Bourges ; ENSC Montpellier ; Ecole centrale de Nantes ; ENIT
Tarbes ; INSA Rouen et Chimie Paristech) s’ajoutent à cette vague d’universités auditées.

Ces audits font partie d'un ensemble de mesures destinées à accompagner les univer-
sités dans leur préparation à l'exercice des nouvelles compétences, définies par la loi
sur l’autonomie. Ils vont éclairer les conseils d'administration et les présidents sur les
forces et les faiblesses de leur université, à partir d'un diagnostic complet dans quatre
domaines : gestion des ressources humaines, gestion financière et comptable, gestion
patrimoniale et systèmes d'information. Ils indiqueront les progrès à accomplir pour
réussir leur passage aux compétences élargies.

5.2 Le développement des fondations : état des lieux

20 projets ont d’ores et déjà été concrétisés depuis la parution en avril 2008 du décret
créant les fondations. Près d’une trentaine d’autres fondations sont en cours de consti-
tution. Au total, ces fondations ont levé près de 60 millions d’euros.

Les universités de toute taille et de tout type (pluridisciplinaire, scientifique, sciences
humaines…) ont marqué leur intérêt pour les fondations, et ont su mobiliser aussi bien
les réseaux de PME locales, tout particulièrement celles de province, que les grands groupes.
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Type de fondations Universités
Fondations Aix-Marseille II
universitaires

Bordeaux

Bretagne Sud

Clermont I

Institut national
polytechnique de Lorraine

INSA de Toulouse

La Rochelle

Thématiques

- Santé, sport et développement durable

- Rapprochement entre le monde
universitaire et économique

- Renforcer sa dimension internationale
- Accompagner les initiatives

étudiantes dans les domaines social, associatif et
entrepreneurial

- Développer les relations entre l’UBS et les anciens
diplômés

- soutien et promotion de la recherche
- insertion professionnelle

des étudiants
- aide à la création d’entreprises
- Attractivité internationale de l’université
Recherche d’excellence, innovation, employabilité
des diplômés, soutien aux étudiants défavorisés
Contribuer au rayonnement national et international
des missions d'enseignement et de recherche
de l'école
- Soutien de projet participant au développement

des talents des étudiants, des universitaires
et des partenaires

- Améliorer l’insertion professionnelle des étudiants

Partenaires ou fondateurs

NC

NC

Pas encore de membres fondateurs

Fondateurs : Michelin,
Fondation Alexandre-Varenne,
Laboratoire Merck MSD…

NC

NC

Partenaires : communauté d’agglomération
de La Rochelle, Conseil général de Charente
maritime et Conseil régional de Poitou Charente

Fondateurs : Alstom, Aproged, Aquarium de La
Rochelle, Eiffage construction Poitou Charente, Faure
ingénierie, Fédération française du bâtiment Poitou
Charente, Fountaine Pajot, GDF Suez, Medef Charente
Maritime, Port atlantique de la Rochelle, Léa nature,
UIMM
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Montpellier III
Fondation Hiérolexique

Poitiers Université

Paris VI UPMC

Perpignan

Tours François Rabelais

Compiègne UTC

Fondations Lyon I
partenariales

Paris VI
Paris Dauphine

Strasbourg

UTC Fondation UNIT

Versailles

Fondation Ecole d’économie
partenariale de Toulouse
public-privé

- Création d’un dictionnaire de hiéroglyphes

- Financement de projet de formation
et de recherche novateurs et ambitieux

- Favoriser l’intégration des établissements dans leur
territoire, renforcement des relations avec le monde
socio-économique

- Rayonnement international et mobilité des étudiants
- Aide financière aux étudiants méritants

- Soutien à l’activité de recherche
- Insertion professionnelle

des étudiants
- aide création d’entreprises
- attractivité internationale de Paris VI
Développement et rayonnement de l’université
- Soutenir la recherche et l’innovation
- Développer l’apprentissage,

la formation continue et à distance
- Renforcer le rayonnement culturel de l’université

et sa responsabilité dans les domaines
environnementaux et sociaux

- Soutenir l’innovation, mobilité des chercheurs et
étudiants, actions citoyennes, réseau d’anciens

Avancement de la recherche, progression de la
technologie, développement de l’innovation
pédagogique et scientifique en lien avec le monde
économique
Développement et promotion de l’université
- Aide et valorisation de la recherche
- Mise en œuvre de projets pédagogiques innovants
- Rayonnement international et bourses
- Assurer une formation à tous (handicapés, faibles

revenus)
- Soutenir l’accueil et le suivi des étudiants,

chercheur français et étrangers
- Assurer le rayonnement de l’université
Développement de l’utilisation des TICE

Développement durable des territoires

Economie

NC

Partenaires : Communauté d’agglomération du Grand
Angoulême Niort, et de Poitiers, les Conseils généraux
des Deux Sèvres, de la Vienne et de la Charente, et la
Région Poitou Charente
Fondateurs et donateurs: Itron, Maif, Sorégies, Pierre
Guénant et Henri de Pracomtal, Banque populaire, EDF,
Daltawatt, Diagraphe, La Nouvelle République, Leroy
Somer, le Medef Poitou-Charentes, Sagem, Séloma,
Stimut informatique, Valagro

NC

NC
Fondateurs : Actiforces, Audilab, Banque Populaire,
Caisse d’épargne, Citya immobilier
et STMicroelectronics

Fondateurs : INERIS, Crédit agricole, Région Picardie,
ARC…
Fondateurs : Lyon I, EZUS Lyon, Banque populaire Loire
et Lyonnais Arkema, Sanofi Pasteur…

Paris VI
Fondateurs : Bolloré, Bouygues, CNCE, Exane,
Lagardère, Suez…

Université de Strasbourg

UTC ; INSA Rouen, Université Nancy I, Université de
Valenciennes, association consortium UNIT
Fondateurs : Université de Versailles, EDF, GDF Suez,
Vinci…
AXA, BNP Paribas, Exane Total, Suez, Crédit Agricole,
Caisse des Dépôts et Consignations, Banque de France,
EDF, France Télécom, La Poste


